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Procès-verbal No 29 
 

    Assemblée des délégués du SEPE 

         du 10 novembre 2021 

LIEU                           : Halle de gymnastique de Miécourt 

DEBUT DE L’ASSEMBLEE : 18h30 

PRESIDENT       : M. Didier NICOULIN 

SECRETAIRE                 : Mme Marie-Françoise MAITRE 

DELEGUES EXCUSES      : MM.   Thomas HUBER, la Baroche 

Grégory FRANC, Courtedoux 

 Jessica CHARIATTE, Grandfontaine  

Thomas VUILLAUME, Grandfontaine 

Jean-Pierre BENDIT, Porrentruy 

Gérard BRUNNER, Porrentruy  
Yves VOISARD, Porrentruy  

  

DELEGUE ABSENT           :  M. Frédéric SOLLBERGER, Porrentruy   
 

Ordre du jour : 

 

1. Accueil 

2. Désignation des scrutateurs    

3. Appel nominal 

4. Procès-verbal No 28 du 28.04.2021 à Grandfontaine 

5. Rapport du Président de la commission 

6. Maintien de la valeur 

7. Prendre connaissance et approuver le budget de fonctionnement 2022 

8. Prendre connaissance et approuver le budget d’investissement 2022 

9. Divers 

  

1. Accueil 

M. Didier Nicoulin, Président de l’Assemblée, salue les personnes présentes et leur 

souhaite la bienvenue. Il donne la parole à M. Jacques Bourquard, Maire de la commune 

de la Baroche. 

Ce dernier salue les personnes présentes, et regrette que sa commune ne puisse offrir le 

verre de l’amitié à la fin de cette assemblée en raison de la situation sanitaire. Il espère 
pouvoir recevoir les délégués plus dignement lors d’une prochaine occasion. 
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L’ordre du jour est accepté sans modification. 

 

 

2. Désignation des scrutateurs 

 

MM. David Kläy et Claude Gury sont désignés en tant que scrutateurs. 

 

3. Appel nominal 

 

Alle Patrick Fluri, Carine Genesta, Agnès Savary 

Baroche Jacques Bourquard, Yvan Schori 

Cornol Stéphane Bonvin, Ernest Gerber, Jésus Moreno 

Courgenay Régine Guélat, Davis Kläy, Jean-Marc Lopinat, Tony Loutenbach 

Courtedoux Fabien Zürcher 

Fontenais Francis Dubey, Angélique Kunz, Valérie Bourquard Voisard 

Grandfontaine Jessica Chariatte, Thomas Vuillaume 

Haute-Ajoie Emmanuel Gigon, Joseph Lachat, Ismaël Vuillaume 

Porrentruy Chantal Braichet, Didier Nicoulin 

 

 23 délégués présents (quorum 16) 

 

4. Procès-verbal No 28 de l’assemblée des délégués du  

      28 avril 2021 à Grandfontaine 

  

 
Le procès-verbal est accepté sans commentaire et à l’unanimité par lever de main, avec 
les remerciements à sa rédactrice. 

 

 

5. Rapport du Président de la commission 

Le Président de la commission, M. Gilles Villard, présente son rapport : 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les délégués. 

Malgré les restrictions sanitaires dues à la pandémie Covid-19, la commission s’est réunie 

à plusieurs reprises depuis l’assemblée du 28 avril 2021 à Grandfontaine pour traiter les 

affaires afin de garantir un bon fonctionnement de nos installations. Je vous donne ci-

après les principaux points forts de cette période. 

Le plus important est sans doute l’inauguration du traitement des micropolluants qui a pu 

enfin être effectuée le samedi 2 octobre 2021. Je vous rappelle que cette station de 
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micropolluants est en fonction depuis le mois de septembre 2020 et qu’il s’agissait de la 

première en son genre en Suisse Romande avec un traitement par ozonation/filtration sur 

sable. Elle a été inaugurée en présence de M. Michael Schärer, chef de la section protection 

des eaux à l’office fédéral, de Madame la Ministre jurassienne Rosalie Beuret-Siess, des 

représentants de l’ENV, MM Christophe Badertscher et Roland Girard, ainsi que des 

membres de la commission et des délégués qui avaient été conviés et qui ont répondu 

favorablement. L’après-midi était consacrée à une porte-ouverte à la population qui 

malheureusement n’a pas attiré la foule. D’ailleurs, la presse a également brillé par son 

absence lors cette inauguration.  

 

Bref, malgré cela, la journée fut très belle et ensoleillée et les participants ont pu découvrir 

un système très complexe, mais surtout performant. Je réitère donc mes remerciements 

à tous les acteurs de ce bel ouvrage, ainsi qu’aux instances qui ont subventionné ces 

installations, c’est-à-dire la confédération, le canton et les communes membres du SEPE.  

Un merci particulier à l’équipe qui m’a aidé à organiser cette journée d’inauguration. 

Toujours en ce qui concerne l’ozonation, le concept de surveillance a été revu et discuté 

avec l’office de l’environnement et nécessite des analyses quelque peu réduites par 

rapport à la première année d’exploitation. Ce dernier est basé sur les exigences fédérales 

qui prévoit des prélèvements d’échantillons 1 x par mois en ce qui concerne les composés 

traces organiques.  En plus, il faudra avoir un suivi des bromures mensuellement. Il en va 

de même pour les bromates et pour les ressources en eau potable du SEHA. Pour les 

nitrosamines, il faudra 2 échantillons et 3 pour les traceurs des eaux usées pour les eaux 

souterraines. Un rapport annuel doit être effectué en fin d’année à l’office de 

l’environnement.  Dans le cadre du crédit concernant les micropolluants, une analyse 

complémentaire sera réalisée afin d’identifier les substances potentiellement 

problématiques pour l’Allaine et pour évaluer la pertinence environnementale et 

économique d’une élimination plus poussée des micropolluants. 

Au niveau de la commission, nous avons enregistré la démission de M. Dominique Wahl 

de Fontenais, ce dernier a été remplacé par M. Laurent Choulat. Également à Fontenais, 

M. Antony Biedermann a démissionné en tant que délégué. C’est Mme Angélique Kunz qui 

lui a succédé. Bienvenue à ces nouvelles personnes et merci aux partants pour le travail 

accompli. 

 

Lors de la dernière assemblée, vous avez accepté à l’unanimité le projet de modernisation 

du traitement des boues de la Step d’un montant de CHF 3,19 millions. Cet investissement 

devait être ensuite soumis dans vos communes respectives. Celles-ci ont toutes donné 

leur accord à cette important projet nécessaire au bon fonctionnement de notre step 

vieillissante et je les en remercie sincèrement.  

 

Le dossier a été transmis au canton qui a nous répondu favorablement en ce qui concerne 

l’approbation pour l’ouverture du crédit de construction. La commission s’attellera à 

obtenir les meilleures conditions bancaires pour cet objet. Les contrats avec les entreprises 

sont pratiquement tous signés, de même qu’avec les deux bureaux d’ingénieurs avec 

lesquels nous collaboreront, soit RWB Jura SA pour la direction générale du projet et tout 

ce qui concerne la technique et avec ATB pour le reste. Selon les contrats signés à ce jour 

et les négociations effectuées avec les entreprises et les bureaux, je peux peut déjà vous 



4 
 

annoncer que les montants votés devraient être respectés. Le seul bémol et l’inconnu, 

c’est l’augmentation des matériaux que l’on ne peut malheureusement pas maîtriser. 

La demande de permis de bâtir sera effectuée au plus tard pour le mois de janvier 2022 

et les travaux devraient débuter au mois d’avril 2022 et se dérouler sur environ une année 

avec de nombreuses contraintes par rapport au fonctionnement de la Step. 

 

Vous avez accepté les comptes 2020, sous réserve du rapport final du bureau fiduciaire 

qui n’était pas encore remis lors de l’assemblée à Grandfontaine. Ceux-ci vous avaient été 

présentés par le président de la commission, vu l’absence du caissier. Entretemps, le 

rapport a été effectué et vous a en principe aussi été transmis. M. Jean-Denis Voisard a 

été remercié comme il se doit pour son travail de caissier effectué pendant plus de 10 ans 

au sein de notre syndicat lors d’une de nos séances de commission.  

Les travaux de renouvellement de l’aération sont terminés. La réception des travaux a été 

organisée au mois de mai. Le budget ne sera pas dépassé.  

Un groupe de travail au sein de la commission SEPE a été constitué pour élaborer un 

nouveau règlement d’organisation comme cela a été souhaité par quelques délégués. Les 

principaux changements résident dans le fait que l’assemblée des délégués seraient 

composée à l’avenir de 1 personne faisant partie d’un exécutif communal et qui disposerait 

de plusieurs voix en fonction de la population ou des équivalents-habitants. Cela 

permettrait de ne réunir que 10 à 12 représentants au lieu d’une trentaine comme 

maintenant.  Les compétences de l’assemblée des délégués sont limitées actuellement à 

CHF 1 million. Le fait de passer à CHF 2 millions semble raisonnable et corrigerait 

également le système qui nécessite une votation populaire pour Porrentruy.  Tout ce qui 

dépasserait ce montant resterait bien entendu de la compétence des corps électoraux 

(assemblée communale ou votation populaire pour la commune de Porrentruy).  Ces 

propositions seront bien entendu soumises officiellement aux conseils communaux avant 

de les traiter en assemblée des délégués pour une entrée en vigueur avec la nouvelle 

législature au 1er janvier 2023.  

Nous avons aussi appris avec regret la démission de notre exploitant – adjoint M. Marc 

Vuillaume pour la fin juin 2021, pour reprendre une société à son compte dans le domaine 

des installations photovoltaïques dès le 1er août 2021.  Après discussions avec lui, il a été 

d’accord de conserver une activité entre 20 et 40 % à la Step jusqu’à la fin de l’année en 

attendant la nomination du nouvel adjoint pour seconder notre exploitant M. Stéphane 

Crelier, notamment pour les services de piquets, etc.  Je tiens ici à remercier sincèrement 

d’ores et déjà M. Marc Vuillaume pour le travail accompli à la Step et lui souhaite 

également plein succès pour son avenir professionnel.  Vu les nombreuses tâches à la 

station, nous avons également dû faire appel à des chômeurs pendant une certaine 

période.  

Sans attendre, la place a été mise en postulation. Une dizaine d’offres ont été reçues. 

Seules deux ont été retenues et après examen de la situation, M.  Florian Fridez de Buix 

a été nommé en tant qu’adjoint à l’exploitant de la Step dès le 1er décembre de cette 

année. Nous lui souhaitons plein succès dans ce nouveau défi qui l’attend.  

Comme vous le savez tous maintenant, la step prend de l’âge et c’est inévitablement que 

des travaux d’entretien deviennent nécessaires. Afin d’établir une planification financière 
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pour les années à venir, nous avons mandaté le bureau d’ingénieurs RWB pour établir un 

diagnostic. Cet outil de travail très important également pour les exploitants nous permet 

de savoir à plus long terme les travaux qui devront être exécutés en fonction de l’état des 

installations et également des nouvelles normes de sécurité dans plusieurs domaines. De 

plus, il faudra s’attendre à de nouvelles lois fédérales et ces dernières, nous ne pouvons 

pas les maîtriser comme cela a été le cas pour les micropolluants. Un rapport très 

intéressant nous a donc été fourni par le bureau d’ingénieurs qui détermine ce qu’il serait 

nécessaire d’effectuer dans ces 15 prochaines années afin d’assurer un bon 

fonctionnement de la Step. Je ne m’arrêterai pas sur le détail ce soir, mais nous aurons 

l’occasion de vous présenter ce dossier lors d’une prochaine assemblée si vous le 

souhaitez. En résumé, comme vous avez pu le constater dans les documents concernant 

le budget au niveau de la planification, il faudra compter sur une somme d’environ CHF 7 

millions, dont 3 millions ont déjà été votés pour les travaux d’aération des boues qui 

seront exécutés dès l’année prochaine.  

La loi sur la gestion des eaux a été acceptée et doit être appliquée dès le 1er janvier 2023 

y compris pour le maintien de la valeur.  Le SEPE et les communes ont donc l’obligation 

de prévoir un minimum de 60% pour le maintien de la valeur de leur installation. Afin de 

permettre aux communes d’établir leurs budgets futurs, nous avons étudié de façon 

approfondie le calcul concernant le maintien de la valeur de notre step, comprenant les 

installations, les bâtiments, les micropolluants, les serres, les réseaux intercommunaux y 

compris les ouvrages spéciaux, etc. Une estimation grossière avait été annoncée sur une 

base d’environ CHF 46'000'000.-- et une somme de CHF 667'557.--   représentant le 60%  

en fonction de la durée de vie des ouvrages. Malheureusement, comme vous pourrez le 

constater lors de la présentation du point suivant par le vice-président de la commission 

Michel Rotunno, quand on entre dans le détail, on constate que la valeur de la step est 

plus élevée et que par exemple, dans le premier calcul, il n’avait pas été encore tenu 

compte des réseaux intercommunaux des nouvelles communes de Haute – Ajoie 

raccordées à la step après coup.  Vous l’aurez donc compris, le montant concernant la 

valeur de maintien sera plus important dès l’année 2023. Cette somme ne changera plus 

tant qu’il n’y aura pas de nouvelles constructions.  

Mais je ne vais pas vous en dire plus, sinon M. Michel Rotunno n’aura plus rien à vous 

communiquer. Vu que nous vous avions déjà annoncé un montant pour l’année 2022 et 

que les communes sont en pleine préparation du budget, nous n’avons pas modifié le 

chiffre pour l’année prochaine comme vous pourrez le constater lors de la présentation au 

point no 7 par la caissière Mme Mary-José Broillet.   

J’encourage donc vivement les communes qui ne l’ont pas encore fait à calculer leur propre 

maintien de la valeur pour leur installations communales et y ajouter les données qui leur 

seront fournies pour la partie  « SEPE » et élaborer leur règlement sur les eaux usées  et 

fixer les nouvelles taxes au plus tard au 1er janvier 2023, afin de respecter la nouvelle loi 

sur la gestion des eaux.  

Dans le cadre de la surveillance officielle du fonctionnement des stations d’épuration, 

l’office de l’environnement procède plusieurs fois par année à l’analyse des eaux des 

échantillons prélevés à l’entrée des eaux brutes après le dégrilleur et une à la sortie du 

traitement des micropolluants. Le fonctionnement de la Step correspond aux exigences 
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légales. Toutefois, il est constaté des charges hydrauliques extrêmement élevées dues à 

la présence d’eaux claires parasites et d’eaux pluviales. Chaque commune a effectué un 

PGEE et sait exactement ou devrait savoir ce qu’elle doit faire par rapport à cet état 

d’urgence. Merci donc de bien vouloir vous y référer et inscrire les montants nécessaires 

dans vos budgets respectifs pour corriger ce problème. La commission du SEPE est à votre 

disposition pour vous conseiller si nécessaire. Merci d’avance de votre collaboration et de 

votre compréhension.  

Voilà pour ce qui est des points les plus importants. Je reste à votre disposition pour de 

plus amples renseignements et vous remercie de votre attention. L’année prochaine sera 

déjà la dernière de cette législature. Je souhaite qu’elle se déroule dans de meilleures 

conditions que celle que nous venons de vivre et que nous puissions continuer de travailler 

comme jusqu’à présent pour le bon fonctionnement de notre station d’épuration. Je profite 

de tous vous remercier pour votre travail et votre collaboration. Bonne fin de soirée à 

tous.     

Gilles Villard, président du SEPE  

 

6. Maintien de la valeur 

 

Une présentation a déjà eu lieu à Grandfontaine lors de la dernière assemblée concernant 

ce sujet. Les chiffres ayant été réactualisés, M. Michel Rotunno effectue un nouveau point 

sur ce dossier. Les calculs ont été refaits par le bureau RWB. Le patrimoine de la step 

représente CHF 28'260'000.- et les réseaux intercommunaux CHF 54'205'000.-, soit plus 

de 82 millions de francs au total. La différence par rapport aux chiffres précédents provient 

du fait que lors du premier exercice, nous nous étions appuyés sur les études du 

« SEPE+ ». Avec la nouvelle LGE nous avons dû réitérer cet exercice, de même que toutes 

les communes. 
 

Ces chiffres sont élevés et difficiles à intégrer dans des budgets communaux déjà 

compliqués à élaborer. 

M. Tony Loutenbach remarque que la valeur du réseau est triplée, a-t-elle été sous-

évaluée en valeur ou en longueur ? M. Michel Rotunno répond qu’à l’époque du projet 

« SEPE+ » une partie des réseaux intercommunaux n’était pas intégrée, Rocourt et 

Réclère ne figuraient pas dans le calcul. il y a une question de longueur mal estimée, et 

un prix au m’ de conduite de CHF 970.- a été énoncé .  

M. Tony Loutenbach demande également quelle est la clé de répartition. Celle-ci est définie 

en début de législature, et correspond aux équivalents/habitants et équiv./habitants-

industries. Pour le budget 2023, cette clé de répartition devra être recalculée, mais ne 

devrait pas provoquer de grandes variations. 

M. Didier Nicoulin demande si pour combler cette hausse il faudra passer par une 

augmentation sur le prix de l’eau. 

M. Michel Rotunno répond que cela varie en fonction des communes. Chacune possède 

son patrimoine propre, ses propres collecteurs communaux, ainsi que le patrimoine du 

SEPE. Finalement la réponse varie en fonction des taxes qui été déjà fixées, et si les 

communes ont appliqué des taxes qui correspondent à leur patrimoine cela devrait être 

englobé sans trop de problème. M. Gilles Villard signale qu’à Cornol la redevance a été 
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augmentée de presque CHF 1.- depuis la nouvelle loi, et d’après les premiers calculs 

Cornol se situe presque au niveau nécessaire selon la LGE. 

Selon M. Roland Girard, absent ce soir, beaucoup de communes ont joué le jeu et pris les 

devants avec des augmentations pour arriver approximativement au niveau nécessaire. 

M. Michel Rotunno précise que sur la base des chiffres du tableau, pour Porrentruy on 

arrive à un différentiel de CHF 166'000.-. En se basant sur une consommation de 20'000 

m3 annuels, cela représente une augmentation de Fr. -.30 pour Porrentruy. 

M. Ismaël Vuillaume demande quel est le tarif à Cornol. Il se situe à CHF 2.95 pour l’eau 

propre et CHF 2.45 pour l’épuration + les taxes de base. Selon les cas, il faudrait peut-

être diminuer le prix du m3 et augmenter les taxes de base. 

 

M. Stéphane Bovin demande que la présentation sur le maintien de la valeur soit transmise 

aux délégués et aux communes, ce qui sera fait rapidement. 

 

Un message est adressé ce soir aux parlementaires qui sont dans la salle pour essayer de 

faire diminuer le taux de maintien de la valeur avant 2023 et l’entrée en vigueur de la loi. 

 

 

7. Prendre connaissance et approuver le budget de 

fonctionnement 2022 

 
 

La caissière, Mme Mary-José Broillet, présente le budget de fonctionnement 2022 : 

 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,  

Je vous présente le budget 2022 qui a été préparé en collaboration avec le responsable 

de la step, Monsieur Crelier, ainsi que les président et vice-président, Messieurs Villard 

et Rotunno. Je remercie ces Messieurs pour leur aide et collaboration. 

Concernant la mise en place de la comptabilité MCH2, j’ai bénéficié de l’aide de Monsieur 

Biedermann, caissier de la Municipalité de Porrentruy. 

Pour ce budget de fonctionnement 2022, comme vous l’avez constaté, le montant des 

revenus prévisionnels s’élève à 1'694’535.- et le montant des charges prévisionnelles à 

1'759’565.- ce qui représente un excédent de charges de 65'030.-, qui sera couvert par 

les fonds propres. 

Pour la présentation du détail du budget selon les fonctions, nous passerons chapitre par 

chapitre et je vous donnerai quelques précisions comptables sur différents postes.  

Si vous souhaitez des renseignements complémentaires techniques, Messieurs Crelier, 

Rotunno et Villard pourront être sollicités au besoin. 

 

Ce budget 2022 établi sur la base MCH2 est difficilement comparable avec le budget 

2021, vu que ce dernier comporte encore des rubriques MCH1. Dès le budget 2023, 

vous ne retrouverez plus que des rubriques MCH2. 
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Budget de fonctionnement 

 

En Page 34 

 

0119 Assemblée des délégués 

Cette nouvelle section imposée par le MCH2 comprend les jetons de présence des 

Assemblées des délégués, la révision des comptes par la Fiduciaire GNG Révision Sàrl, 

ainsi qu’une provision de 3'000 francs pour les frais de repas de l’Assemblée des 

délégués pour la fin de législature. 

0121 Législatif et exécutif 

Cette section comprend les indemnités et les frais de la commission et des sous-

commissions. Il n’y a pas de changement important pour 2022. L’imputation du produit 

de 3'000 francs correspond aux indemnités relatives aux séances de travail des 

président et vice-président pour la gestion des investissements. 
 

En Page 35 

0220 Service administratif 

Dans cette section sont répertoriés les frais pour la gestion de la caisse. A noter qu’il n’y 

a plus de produit de 6'000 francs pour la gestion des investissements par la caissière, 

sachant que cette gestion est comprise dans les prestations administratives facturées 

par la Municipalité de Porrentruy. 
 

En Page 36 

7206 Exploitation 

Concernant le traitement du personnel nous avons 3 employés à 100% avec pour les 2 

plus anciens, une annuité supplémentaire et le salaire de l’exploitant pour lequel il est 

proposé deux annuités supplémentaires en remerciement de ses excellents services et 

de sa disponibilité. Il est également prévu un montant de 5'000 francs pour du 

personnel temporaire, en cas de besoin. 
 

7206.31111.00 – Machines d’exploitation 

L’achat d’un tracteur-tondeuse et d’un Kärcher est indispensable pour l’entretien courant 

des extérieurs. 
 

En Page 38 

7206.31435.00 – Entretien et réparations des serres 

Divers frais d’entretien et de réparations des 2 serres sont budgétés pour un montant de 

17'500 francs. 
 

7206.31435.03 – Entretien et réparations des bassins/collecteurs intercommunaux 

Ce poste présente une augmentation de charges de 7'000 francs par rapport à 2021 

pour les frais de matériel et de travaux par le personnel de la step dans les communes 

et le remplacement d’une vanne pour le bassin d’orage de Cornol. 
 

7206.31435.07 – Entretien et réparation des infrastructures micropolluants 

Divers frais de maintenance des infrastructures et de l’ozonation seront nécessaires en 

2022 pour un montant estimé à 22'000 francs. 
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7206.31435.08 – Entretien des installations d’automatisation 

Divers frais de maintenance et de réparations seront également nécessaires en 2022 

pour un montant estimé à 17'200 francs. 

 

7206.31515.03 – Entretien et réparation centrifugeuse 

La centrifugeuse nécessitera aussi des frais de réparations et de remplacement de 

pièces en 2022 pour un montant total estimé à 20'000 francs. 

 

En Page 39 à 40    Concernant les recettes, rien de particulier à signaler. 

• Les délégués acceptent à l’unanimité le budget de fonctionnement 2022 

avec un déficit de CHF 65'030.- par un vote à main levée. 

 

 

 

8. Prendre connaissance et approuver le budget de 

d’investissement 2022 

 

En Page 8 

Concernant le budget d’investissement 2022, le poste 7206.50607.00 – Entretien du 

décanteur primaire prévoit une dépense de 110'000 francs pour des travaux nécessaires 

en 2022. Ce montant sera financé par les fonds propres. 

En conclusion, si vous n’avez pas de questions complémentaires, il est proposé à 

l’Assemblée de délégués d’approuver le budget d’investissement relatif à l’exercice 2022. 

• Les délégués acceptent à l’unanimité le budget d’investissement 2022 de 

CHF 110'000.- par un vote à main levée. 

 

 

9. Divers 

 

La parole n’étant pas demandée, la séance est levée à 19h20. 

 

Courtedoux, le 13 novembre 2021 

   

Le président :  La secrétaire 

Didier Nicoulin  M.-F. Maître 


